[image: image1.png]


NDJAMENA BI-HEBDO

Tchad

n° 617 du 03 au 06 octobre 2002 

Ralongar N’Diékhor Daniel, «Les moyens humains et les structures ne répondent plus aux sollicitations», déclare Djimasta Koibla, le médiateur national.

Djimasta Koïbla : Nous avons été, il y a quelques mois, impliqué dans la recherche des solutions aux conflits sociaux opposant le syndicat des agents de l’administration générale du Tchad (Saaget) au gouvernement. Il s’agissait essentiellement de la revendication relative à l’application du Smig aux agents décisionnaires de la Fonction publique et de leur immatriculation à la Caisse nationale de prévoyance sociale. Le Saaget nous a saisi et notre entremise a permis de résorber cette crise qui couvait depuis un certain temps. Mais en ce qui concerne le bras de fer entre l’Union des syndicats du Tchad et le gouvernement, nous n’avons été invité par personne à prêter nos services et cette crise demeure tout entière malgré la trêve intervenue ces jours-ci.

Quel rôle auriez-vous joué dans cette crise si jamais vous aviez été sollicité?

Le médiateur nationale est une institution mise en place par l’Etat pour contribuer au règlement de toute discorde qui met en présence les services publics et les citoyens. A ce titre nous pouvons jouer un rôle dans le règlement des conflits socio-professionnels si nous sommes convié à le faire. Notre rôle est de faciliter la conclusion d’entente entre les parties sans pour autant nous substituer à elles, mais en demeurant une force de proposition qui prend en compte les préoccupations des uns et des autres. Dans la recherche des solutions, il appartiendra au médiateur, tout en tenant compte des exigences des parties, de ne pas occulter les réalités qui sont à l’origine de la crise.

Pouvez-vous nous situez quant aux différents types de conflits nationaux dans lesquels vous êtes compétents?

Les conflits nationaux sont de différentes natures. Il y a les conflits d’ordre politique matérialisés notamment par les rébellions armées. On note aussi des conflits d’ordre institutionnel basés sur des considérations économiques, culturelles, voire religieuses assez souvent instrumentalisés par des forces négatives pour entretenir entre les tchadiens, une atmosphère permanente de tension préjudiciable au développement et à l’épanouissement individuel et collectif de nos concitoyens.

Il faut aussi comptabiliser au nombre des différends qui émaillent l’évolution de notre société ceux à caractère socio-professionnel, ceux relatifs à l’accès aux ressources ou relevant du vécu quotidien (rapports entre élèves d’une part et entre apprenants et enseignants de l’autre). Cette liste n’est pas exhaustive mais nous avons ciblé là les conflits qui reviennent très souvent.

Il ne faut pas croire que le médiateur national détient la panacée pour régler les conflits mais la mission de celui-ci, inscrite dans le texte fondateur de l’institution qui est le décret 340/PR/PM/97 du 12 août 1997 est «d’œuvrer pour la restauration et le maintien de la paix civile et politique» au Tchad. En dehors des conflits scolaires pour lesquels nous n’avons pas eu à mener des actions concrètes, nous avons traité à divers degrés de toutes les espèces de conflits cités haut.

Vous vous êtes impliqué également dans les conflits agriculteurs/éleveurs pour lesquels vous aviez organisé un séminaire national. Qu’est-ce qui a été fait jusque là pour la gestion pacifique de ces conflits?

Les conflits entre agriculteurs et éleveurs sur la gestion et l’accès aux ressources naturelles et leur exploitation demeurent le genre même qui demande une implication humaine et politique sérieuse car ce type n’épargne aucune zone du Sahel à la zone soudanienne. Ce type de conflit est si prononcé qu’en 1998, le président de la république m’a chargé expressément de m’y pencher. La réflexion faite par mes services a abouti à l’organisation en mai 1999 d’un séminaire national dont le thème était «les conflits agriculteurs/éleveurs et leurs instruments de règlement». Nous avions convié à ce séminaire, outre les organisations socio-professionnelles pastorales et paysannes, tous les services de l’Etat impliqués. Nous avons bénéficié des interventions des spécialistes venus du Burkina-Faso, du Niger et du Cameroun. Cela a été un grand forum qui a duré quatre jours au cour desquels rien qui concerne les conflits agriculteurs/éleveurs n’a été occulté. Et, nous sommes parvenus à cerner les vrais problèmes du monde rural qui ont fait l’objet de recommandations en une vingtaine de points. Il fallait notamment, en matière de prévention élaborer une nouvelle loi sur la transhumance, mettre sur pied des comités de dialogue et d’entente entre les acteurs du monde rural, la modernisation de l’agriculture et des services pastoraux pour limiter l’agriculture extensive et réduire les raisons d’une longue et pénible transhumance.

Y a-t-il eu un début d’exécution de ces recommandations?

Dans la mise en œuvre des recommandations, il nous a semblé que l’élaboration d’une nouvelle loi pour remplacer la loi n°4 de 1959 réglementant le nomadisme paraissait une priorité. Car il faut que les artisans du développement du monde rural et l’administration disposent d’un texte qui permette d’organiser une transhumance harmonisée avec le développement des cultures. Cette loi, œuvre d’un panel de spécialistes a été validée en février 2002 par une centaine de personnes représentant tous les participants au séminaire de mai 1999. Son adoption par le gouvernement et l’assemblée nationale permettra au Tchad de disposer d’un instrument de prévention et de gestion des conflits agriculteurs/éleveurs.

Dans votre approche, est-ce que les médias sont suffisamment impliqués pour informer l’opinion sur le phénomène et la sensibiliser sur la gestion pacifique des conflits? 

L’implication des médias dans la prévention et la gestion des conflits constitue les points 15 et 16 des recommandations du séminaire. Ces recommandations faites au gouvernement consistent à «encourager la radio rurale» et «impliquer les communicateurs et les médias dans la prévention et la gestion des conflits». C’est pour cela que nous impliquons les médias dans toutes nos activités relatives à la prévention et à la gestion des conflits agriculteurs/éleveurs.

Quels sont les moyens dont vous disposez pour votre travail?

Les moyens dont nous disposons sont tout aussi humains que matériels. Mais s’il faut reconnaître que les moyens matériels, donc financiers que nous accorde l’Etat couvrent quelque peu nos besoins à l’étape actuelle du développement de la médiature, il n’en est pas de même pour les moyens humains. Nos services ne peuvent s’organiser de manière à répondre conséquemment aux sollicitations dont nous sommes l’objet. En clair, il est nécessaire de structurer les services de la médiature par des textes plus élaborés. Il se fait sentir un réel besoin  de cet instrument au sein de notre société et j’espère que les pouvoirs publics y veillent. Les moyens humains et les structures ne répondent plus aux sollicitations.

Est-ce la raison qui vous empêche de vous impliquer résolument dans la gestion de certains conflits, notamment les conflits politiques et sociaux?

Rien n’empêche à la médiature de s’impliquer dans la résolution des conflits politiques et sociaux. C’est d’ailleurs dans ce but qu’elle a été créée. Mais le médiateur national ne peut s’impliquer qu’en cas de saisine d’une des parties en conflit et avec l’acceptation de son intervention par toutes les parties en présence. Autrement dit, à l’étape actuelle de la médiation institutionnelle dans notre pays, l’autosaisine est prématurée, sinon hasardeuse.

Comment se fait la saisine de votre institution pour la gestion des conflits quand ils surviennent?

La saisine est simple, Il suffit d’adresser au médiateur national une requête pour solliciter son intervention.

Etes-vous satisfait du bilan de vos activités depuis la création de l’institution?

Il est préférable que ceux qui sollicitent nos services jugent par eux-mêmes de nos prestations. Nous sommes disponible à tous et pour les questions qui relèvent de nos compétences. Quant à l’autosatisfaction, elle est étrangère à notre matière de penser. 
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